
3 - RISQUES PROFESSIONNELS

En milieu professionnel, le risque d’exposition est évalué par le médecin du travail, sous la

responsabilité et en collaboration avec l’employeur
1
.

3.1 - VACCINATIONS OBLIGATOIRES POUR LES PROFESSIONNELS DE SANTÉ

3.1.a - Personnels visés par l'article L.3111-4 du Code de la santé publique (ancien article
L.10) (voir arrêté du 15 mars 1991

2 
et les deux arrêtés du 6 mars 2007)

Diphtérie, tétanos, poliomyélite
Rappel tous les 10 ans avec un vaccin contenant une dose réduite d’anatoxine diphtérique.

Hépatite B
Le schéma de vaccination comporte trois injections respectant un intervalle d’au moins un

mois entre la première et la deuxième injection, et un intervalle compris entre cinq et douze

mois entre la deuxième et la troisième injection.

Les arrêtés du 6 mars 20073 visent à protéger le personnel contre le virus de l’hépatite B,
mais également à protéger les patients vis-à-vis de la transmission de ce virus par un soignant

qui en serait porteur chronique.

Le premier, relatif à la liste des élèves et étudiants des professions médicales et

pharmaceutiques et des autres professions de santé, dresse la liste des études qui imposent une

obligation vaccinale pour les étudiants. Cette liste est la suivante :

- professions médicales et pharmaceutiques : médecin ; chirurgien-dentiste ; pharmacien ;

sage-femme ;

- autres professions de santé : infirmier ; infirmier spécialisé ; masseur kinésithérapeute ;

pédicure podologue ; manipulateur d’électroradiologie médicale ; aide-soignant ; auxiliaire de

puériculture ; ambulancier ; technicien en analyses biomédicales.

Il n’y a plus d’obligation vaccinale contre l’hépatite B, la diphtérie, le tétanos et la

poliomyélite à l’entrée dans les filières de formation pour les audioprothésistes,

ergothérapeutes, orthophonistes, orthoptistes, psychomotriciens. Il n’en demeure pas moins

que les personnes exerçant ces professions peuvent être soumises à l’obligation vaccinale

lorsqu’elles les exercent dans l’un des établissements dans lequel le personnel exposé doit être

vacciné si le médecin du travail évalue que l’exposition de cette personne au risque le

justifie
4
.

Le second, relatif aux conditions d’immunisation
5 
des personnes visées à l’article L.3111-4

                                                          
1 Article R.231-65.1 du code du travail.
2 Fixe la liste des établissements ou organismes publics ou privés de prévention ou de soins dans lesquels le

personnel exposé doit être vacciné. Cet arrêté a été modifié par l’arrêté du 29 mars 2005 qui complète la liste des

autres établissements et organismes par les mots «services d’incendie et de secours».
3 Arrêté du 6 mars 2007 relatif à la liste des élèves et étudiants des professions médicales et pharmaceutiques et

des autres professions de santé, pris en application de l'article L. 3111-4 du code de la santé publique, et arrêté du

6 mars 2007 fixant les conditions d'immunisation des personnes visées à l'article L. 3111-4 du code de la santé

publique, parus au JO n°68 du 21 mars 2007
4 Il convient de rappeler qu’il est impossible de déroger à l’obligation vaccinale contre l’hépatite B. En effet cette

obligation vaccinale se justifie à la fois pour protéger les soignants et futurs soignants, en raison des contacts

possibles avec des sujets susceptibles d’être porteurs du virus, en particulier dans les établissements de santé, et

aussi pour protéger les patients d’une contamination soignant-soigné. Toutefois, un simple stage d’observation

dans un établissement de santé ou médico-social ne doit pas donner lieu à la vaccination obligatoire contre

l’hépatite B.
5 Par ailleurs, une contre-indication à la vaccination contre l’hépatite B correspond de fait à une inaptitude à une

orientation vers des professions médicales ou paramédicales dans la mesure où il n’existe pas de poste de travail



(ancien L.10) du code de la santé publique et abrogeant l’arrêté du 26 avril 1999, indique

que :
I - les personnes visées à l’article L.3111-4 du code de la santé publique sont considérées

comme immunisées contre l’hépatite B si au moins l’une des conditions suivantes est

remplie :

- présentation d’une attestation médicale ou d’un carnet de vaccination prouvant que la

vaccination contre l’hépatite B a été menée à son terme selon le schéma recommandé
6 
;

o avant l’âge de 13 ans, pour les médecins, chirurgiens-dentistes, sages-femmes,

infirmiers, pharmaciens, techniciens en analyses biomédicales ;

o avant l’âge de 25 ans, pour les aides-soignants, ambulanciers, auxiliaires de

puériculture, manipulateurs d’électroradiologie médicale, masseurs

kinésithérapeutes, pédicures-podologues ;

- présentation d’une attestation médicale prouvant que la vaccination contre l’hépatite B a été

menée à son terme et d’un résultat, même ancien, indiquant que les anticorps anti-HBs
 
étaient

présents à un titre supérieur à 100 mUI/ml
7
 ;

- présentation d’une attestation médicale prouvant que la vaccination contre l’hépatite B a été

menée à son terme et de résultats prouvant que, si des anticorps anti-HBs
8
sont présents à une

concentration comprise entre 10 mUI/ml et 100 mUI/ml, l’antigène HBs est simultanément

indétectable par des méthodes de sensibilité actuellement acceptées.

II - si aucune des conditions ci-dessus n’est remplie et si le titre des anticorps anti-HBs dans le

sérum est inférieur à 10 mUI/ml, les mesures à mettre en œuvre sont subordonnées au résultat

de la recherche de l’antigène HBs :

- lorsque l’antigène HBs n’est pas détectable dans le sérum, la vaccination doit être faite, ou

reprise, jusqu’à détection d’anticorps anti-HBs dans le sérum, sans dépasser six injections

(soit trois doses additionnelles à la primo vaccination). L’absence de réponse à la vaccination

n’est définie que par un dosage du taux d’anticorps un à deux mois après la sixième injection.

Dans le cas où la personne aurait déjà reçu six doses ou plus sans dosage d’anticorps (schéma

ancien avec primo-vaccination et plusieurs rappels à cinq ans d’intervalle), l’indication d’une

dose de rappel supplémentaire, suivie un à deux mois après d’une nouvelle recherche

d’anticorps, peut être posée par le médecin. En l’absence de réponse à la vaccination, les

postulants ou les professionnels peuvent être admis ou maintenus en poste, sans limitation

d’activité mais ils doivent être soumis à une surveillance annuelle
9
 des marqueurs sériques du

virus de l’hépatite B (antigène HBs et anticorps anti-HBs) ;

- si l’antigène HBs est détecté dans le sérum, il n’y a pas lieu de procéder à la vaccination.

Typhoïde
Une injection puis revaccination tous les trois ans pour les personnels de laboratoire

d’analyses de biologie médicale. Cette obligation ne concerne que les personnes exposées au

risque de contamination (soit essentiellement celles qui manipulent des selles).

                                                                                                                                                                                    

de soignant qui pourrait être considéré comme n’étant pas à risque d’exposition, sauf s’il s’agit d’un poste

exclusivement administratif. Le fait est qu’au cours de leur formation, tous ces futurs professionnels sont amenés

à effectuer des stages les mettant dans différentes situations professionnelles, dont la plupart à risque

d’exposition aux agents biologiques et au virus de l’hépatite B. (Circulaire n°DGS/SD5C/2007/164 du 16 avril

2007).
6 L’ancien schéma recommandé à 4 doses convient aussi.
7 En cas de présence conjointe d’anticorps anti-HBc avec des anticorps anti-HBs qui témoignent d’une infection

VHB ancienne, la vaccination est inutile.
8. En cas de taux d’anticorps anti-HBs compris entre 10 et 100 mUI/ml et après avoir éliminé la présence de

l’antigène HBs, la personne est considérée comme immunisée.
9 Pour les professions pratiquant des actes invasifs telles que définies dans l’avis du CSHPF du 27 juin et 07

novembre 2003.



3.1.b - Personnels des établissements de santé et autres visés par les articles L.3112-1
(ancien article L.215) et R.3112-2 du Code de la santé publique
Tuberculose
Une IDR à 5 Unités de tuberculine liquide est obligatoire à l’entrée dans la profession. Le

résultat de sa mesure doit être noté, il servira de test de référence.

Une vaccination par le BCG, même ancienne, sera exigée à l’embauche. Sont considérées

comme ayant satisfait à l’obligation vaccinale par le BCG :

- les personnes apportant la preuve écrite de cette vaccination ;

- les personnes présentant une cicatrice vaccinale pouvant être considérée comme la preuve de

la vaccination par le BCG
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.

                                                          
10 Arrêté du 13 juillet 2004 relatif à la pratique de la vaccination par le vaccin antituberculeux BCG et aux tests

tuberculiniques, qui détermine les conditions dans lesquelles la cicatrice pourra être considérée comme une

preuve d’une vaccination par le BCG.


